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CARME, Jean Louis,
Aide chirurgien du navire Héros, il entre à l'Hotel-Dieu

du P. S., Québec le 26 juin 1756 et en sort le 4 août suivant.

Il avait 18 ans et venait de Brest. (1)
CARNIE2, Leonar,
« Léonar Carniez, de Moulins, Bourbonnais, chirurgien, âgé

« de vingt ans est entré le 6 mars 1692 et en est sorti le 30

« avril suivant. » (2)

1. Arch. de PlHôtel-D:eu, Québec.
2. Arch. de l'Hôtel-Dieu, Québec.
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Précis da traitement des fractures par le massage et la
mobilisation, parle docteur JUSTE LucAs-CnA . IONNIERE.
Un vol. in-16 de 268 pages. Prix: 3 fr. 50. G. Steinheil, édi-
teur, 2, rue Casimir-Delavigne, Paris.

Le petit volume que publie M. Lucas-Championnière est destiné
à donner un résumé de tout ce qui touche à l'introduction du mou-
vement dans le traitement immédiat des fractures. Tout ce qui con-
.cerne la genèse de cette méthode paradoxale, tout ce qui concerne
les indications et les moindres détails de l'application de la méthode
a été étudié et exposé succinctement, mais avec la précision néces-
saire. L'application générale du traitement, les indications et les
limites de cette application, les précautions pour en prevenir les
abus, sont étudiées d'une façon très générale, pour fi:er l'attention
du lecteur sur les nécessités de la pratique.

Puis les fractures sont étudiées en particulier. Pour toutes les
fractures pour lesquelles le traitement est d'importance capitale, les
chapitres sont étendus et peuvent servir de guide complet pendant
le traitement. Tels sont par exemple les chapitres consacrés aux
fractures du radius, du coude, de l'olécrane, de l'extrémité supé-
rieure de l'humérus, de la clavicule, du péroné, des deux malléoles,
du col du fémur.

Un manuel aussi court que celui-ci ne pouvait avoir la préten-
tion d'. mseigner tout ce qui concerne la pathologie et le traitement
des fractures. Il ne peut que donner une indication rigoureuse de
toutes les pratiques nécessaires pour éviter aux sujets atteints de
fracture les conséquences funestes des violences et de l'immobilisa-
tion. A ce titre il peut être consulté chaque jour, et pour chaque
cas particulier des nombreuses fractures pour la cure desquelles la
mobilisation est une nécessité capitable.


